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Question des groupes PopVertsSol et socialiste 
 
Etablissements spécialisés: où va-t-on? 

Dans le cadre des réflexions de restructuration des maisons d'éducation spécialisées conduites 
par le département du DSAS, ce dernier a mandaté un expert afin de faire une étude en vue d'une 
réorganisation possible des maisons d'enfants et d'adolescents de notre Canton, plus précisément 
dans le secteur "Justice et Police". 

A notre connaissance, ce travail d'expert est maintenant terminé. La commission cantonale des 
établissements spécialisés était régulièrement tenu au courrant des avancées des dossiers 
Renard, or, depuis le mois de mai elle n’a plus été convoquée. Le Conseil d'État peut-il tout de 
même nous renseigner si les conclusions de cet important travail sont de nature à lui permettre de 
confirmer les options qu'il avait pris dans la filière "Renard 4", ou si elles suggèrent une 
réorientation du dossier? Les conclusions seront-elles communiquées aux Fondations concernées 
en temps utile? Le département pense-t-il associer les institutions à la suite des travaux ? Nous 
remercions également le Conseil d'État de nous informer s'il a fixé un délai cadre pour l'échéance 
du dossier. 

Nous profitons de cette question pour rappeler au Conseil d’Etat sa promesse faite en page 30 du 
rapport 99.042 (donc en 1999!) “Etablissement spécialisés pour enfant et adolescents” de 
présenter au Grand Conseil, une fois par législature un rapport d’information sur l’équipement 
cantonal en institutions pour enfants et adolescents. Cette promesse n’a jamais été tenue! 

Une réponse écrite est demandée. 
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